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« Nousallonsmieux recueillir
la parole des élèves »

L’ex-Premièreministre détailleson plan pour lutter contre lesviolences

physiqueset les abussexuelsau seindesétablissementsprivés souscontrat.
ENSEIGNEMENT

PROPOSRECUEILLIS PAR

LÉNA MÉNAGER
DEMAIN, NOTRE-DAME deBétharram
serainspectéepouir la premièrefois. En

trente ans, l'établissement au cœur
d'accusationsdeviolence n’a quasi-
ment jamais été contrôlé, hormis une
inspection éclair diligentée en 1996.
À l'Assembléenationale,une commis-

sion d'enquête doit permettrede faire
la lumière sur les manquements
de l'État danscette affaire. François
Bayrou, ministre de l’Éducation au
moment des faits, et ÉlisabethBorne,
l'actuellelocatairede laRue deGrenelle,

doivent tous deuxêtre auditionnés.

En quoi l’État a-t-il failli dans l'affaire
Notre-DamedeBétharram?
L'État n’a pasété au rendez-vous, avec

notamment descontrôlesinsuffisants

pendanttoutesces années. Quand
j’entends le récit desviolences qui y
avaientlieu, jeregretteprofondément
que,collectivement,nous n’ayons pas
étéa la hauteur.

FrançoisBayrou aurait-il puarrêter
lessévicesà Bétharram lorsqu’il était
ministre del'Éducation entre1993

et 1997?
Pour agir il faut être alerté. Or, en 1996,
l'inspectionconclut que«Notre-Dame

deBétharram n’est pasun établisse-

ment ou lesélèves sontbrutalisés›
Manifestement, à cette époque, nous
n’avionspas la bonne vigilancesurces
questions.Les premièresplaintespour
violences sexuellessont déposées
à partir de 1998. À cemoment-là et
depuis lors,personne, parmi les suc-

cesseurs de François Bayrou, n’a réagi.

Avec le Premier ministre, nous le fai-

sons aujourd'hui, avecle plan «Brisons
le silenceagissonsensemble

Quelleforme prendra ceplan?
Il comportera trois volets: organiser
uneremontée systématique des faits
deviolence,mieux recueillir la parole
desélèves,et renforcer les contrôles
dansl'enseignementprivésouScontrat.
J’ai été bouleversée par les témoi-

ces établissementsprivescatholiques.
Jeudi, je recevraiAlain Esquerre, le
porte-parole du collectif desvictimes
de Notre-Dame de Bétharram, pour
recueillir sessuggestions.Aujourd'hui,

mon objectif estde m’assurerquede
tellesviolencesnepuissentplus se
reproduire.C'estlesensdu planquej’ai
décidéde lancer

Jusquelà, l'enseignementprive était

exemptde cescontrôles?
Sur levolet climat scolaire,l'enseigne-

ment privey alongtempsété réticent,
mettant en avant son « caractère
propre». Ces établissementsconsidé-

raient que l'État n’avait pas à surveil-

ler ce qui relevait de ce champ.
Cetteconceptiona prevalujusqu’a
aujourd'hui, mêmesi, pour desfaits

'une extrêmegravité,il estarrivéque
des informations soient communi-

quées auministère.Maiscelasefaisait

sans aucune procedure claire et
harmoniséede remontéesdesfaits les

plus graves, contrairement à ce qui se
passedanslesétablissementspublics.

Rien n'achangedepuis?
Les faits dénoncés à Notre-Dame de
Bétharramsontanciens. Maisles éta-

blissements privés sous contratn'ont

pasété mieux inspectésaucours des
dernières années.Celapeut paraître
paradoxal, puisquel’État les finance

chaqueannée à hauteurde 10 mil-

liards d'euros. Non seulementles
contrôles sont peu nombreux, mais
ils portent principalement sur le bon

usagedes financementspublicset
sur la mise en œuvre des pro-

grammes, passur le climat scolaire.

Qu'allez-vousfaire poury remédier?
Je crée,ausein de l'inspection gene-

rale, unemission d'appui qui inter-
viendra aux côtés des equipes
académiquespour lessituations par-
ticulièrement problématiques. Nous
allons renforcer la pluridisciplinarité
deséquipesde contrôleacademique,
avecla possibilitéd'yassociernotam-
ment despersonnelssociauxou de
santé lorsqu'unesituation sensible
est détectée. Je vais dilleurs

en 2025 et 2026 encomplément des
renforts décidéspar NicoleBelloubet.
Ce sontainsi40%desétablissements

privés souscontratqui serontinspec-
tés dans les deuxprochainesannées,
dont la moitié par des visites sur
place. Cescontrôles sontune néces-
sité. Aujourd'hui, je le crois, tout le
monde en est convaincu. Après
l’émotion suscitéepar ces témoi-

gnages,
les établissementsprivés ont

comprisqu'ilsdevaientrassurer.

Faut-il retirer l'agrementdont
bénéficieencore Notre-Dame
deBétharram?
Je rappelle qu'uneenquête prelimi-
naire est ouverte par le parquet de
Pau à la suite de 112 plaintes relatives

à des violences physiques et
sexuelles, allant desannées1960 à
2011. Les contrôles que l’Éducation
nationaleva mener concernentle
fonctionnementactueldecet établis-

sement. Laissonslesinspecteursfaire
leur travail. En fonction de leurs
conclusions,je prendrai les mesures
qui s’imposent. Je suis déterminée à
aller jusqu'au bout de ce dossier

Comment briser le silence

qui regnesouventdanslesaffaires
deviolence?
Il y a desmoments, dans la scolarité
d'un élève,qui le rendentparticuliè-

rement vulnérable C’est le casde
l'internat. L’affaire Bétharram le

montre il n'estpastoujours facile

pour lesvictimes de seconfier. Il faut
leur en donner l'occasion.Avec le
plan que j’annonce aujourd’hui, les
internes auront un questionnaire
anonyme à remplir tous les tri-
mestres. À la moindre alerte, leurs

réponsespermettront d'engagerune
écoute par despersonnels sociaux,
de santéou despsychologues.La
procédure sera la même pour les
retours de voyagesscolaires qui
comprennent desnuitées.

Il faut aussiformer les adultes?

Oui, lesenseignants,les surveillants,
le personnel de cantine, les agents
techniques..Ce sontautantd'interlo-
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livrer et qui doivent pouvoir réagir et
transmettre l’information. C’est pour-

quoi, pour clarifier les circuits de
signalement ainsi que le rôle et la
place de chacun, je vais demander

que chaque établissement public et
privé élaboreune fiche deprocédure
et la porte àla connaissancede tous
lespersonnels.

Comments’assurerque cesélèves
soientensuite écoutés?
Mes prédecesseursn’ont pasagi parce
qu'ils nesavaient pas. J’ai a cœur que
cela ne se reproduise pas: les faits de
violence doiventêtresystématiquement
signalés. Les établissementsprivéssouS

contrat auront a déployer l'application
Faits établissementscomme celasefait

déjà dansle public.Ellepermet de faire

remonter les cas sensiblesau rectorat,
et lesplus gravesauniveaunational.Ces

signalementsserontrendusobligatoires
par décret. Dans l'attentedece texte, je

comptesur la mobilisation des établis-

sements privés sous contrat pour la

déployerauplus vite.Nous allonsaussi
mobiliser lenuméro 119 Allô enfance

en danger.Les équipes académiques
serontalertéeslorsqu'unmessageouun

appelfait état abus danslesétablisse-

ments scolaires.Le même fonctionne-

ment a dejà étémis en place avec le
numéro 3018 pour repondreau harcè-

lement scolaire nous allonsdupliquer
cetteprocédure.

Retrouvez l’integralite
de l’interview surLatribunefr

66
40%des

établissements
privéssouscontrat

serontinspectés
dans lesdeux

prochainesannées
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